
Démarche : Signalement d’habitat dégradé / habitat indigne

Organisme : Direction de la Sécurité Sanitaire et de la Santé Environnementale/
Sous-direction Santé environnementale

Identité du demandeur

Email

Civilité

Nom

Prénom

Formulaire
Ce formulaire permet de décrire les problèmes rencontrés, de joindre des photos, de fournir les informations
nécessaires à l’instruction du signalement. 

Une fois saisi, le signalement est orienté, sauf exception, vers la commune pour visiter le logement. 

Selon la gravité des désordres, le maire peut intervenir au titre de ses pouvoirs de police générale pour rendre le
logement conforme au règlement sanitaire départemental et / ou s’adresser à d’autres services : Caisse d’Allocations
Familiales (CAF), Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI), la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer (DDTM), l’Agence Régionale de Santé (ARS), ... pour appuyer son intervention ou déclencher une
procédure plus coercitive, telle qu’une procédure de traitement de l’insalubrité.

Le déclarant

Vous êtes:
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Un particulier

Autre

Service ou organisme

Fonction

Civilité
Mme

M.

NOM
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Prénom

Mail

Téléphone

Date de la visite du logement

Localisation du logement incriminé

Ville

Adresse

Bâtiment/étage/porte

Statut d'occupation
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Locataire

Propriétaire occupant

Statut indéterminé

Propriétaire (Nom, propriétaire, organisme)

Catégorie du logement incriminé

Type de logement
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Appartement

Maison individuelle

Occupant du logement

Civilité
Mme

M.
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NOM

Prénom

Date de naissance

Téléphone

Nombre de personnes vivant dans le logement

Situations de vulnérabilité à mentionner (enfants, femme enceinte, personne en situation de handicap, personne ne
maîtrisant pas la langue française, etc.)

Précisions utiles éventuelles

Éléments motivant le signalement

Locaux impropres à l'habitation
Logement très exigu, plafond à moins de 2,20m, sans ouvrant sur l’extérieur, sans lumière naturelle, etc

Cochez la mention applicable
Oui

Non

Mauvais état du bâti – risque de péril
Présence de fissures, plancher anormalement instable, risque de chute d’éléments (cheminée, tuiles, plafond, escalier
désolidarisé), etc.

Cochez la mention applicable
Oui

Non

Risque de chute de personnes
Escalier dangereux, garde-corps (fenêtre, escalier) instable ou absent, etc.

Cochez la mention applicable
Oui

Non

Risque électrique
Risque de contact direct avec des fils dénudés, traces d’échauffement, installation vétuste,  etc.

Cochez la mention applicable
Oui

Non
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Risque d‘intoxication au monoxyde de carbone
Logement calfeutré avec appareil à combustion (bois, fuel, charbon, gaz, chauffe-eau gaz) ou conduit d’évacuation en
mauvais état, non entretenu ou ramoné, etc

Cochez la mention applicable
Oui

Non

Equipements absents ou en mauvais état (chauffage, etc)
Chauffage absent ou insuffisant, ventilation non fonctionnelle, ouvrant en mauvais état, absence d’eau chaude, de
cuisine, de WC, de salle d’eau, etc

Cochez la mention applicable
Oui

Non

Humidité généralisée, moisissures
Fuites ou infiltrations d’eau, tâches de moisissures, forte odeur d’humidité, etc.

Cochez la mention applicable
Oui

Non

Risque de saturnisme infantile
Peintures dégradées dans un logement ancien, en présence d’enfant ou de femme enceinte

Cochez la mention applicable
Oui

Non

Suspicion d’incurie, syndrome de Diogène
Accumulation de déchets putrescibles dans l’ensemble des pièces du logement

Cochez la mention applicable
Oui

Non

Nuisibles
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Cocher
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

Rats

Souris

Punaises de lit

Cafards

Préciser tout autre élément à signaler
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Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Vous pouvez, si vous le souhaitez joindre des photos

RGPD
« Conformément au règlement général sur la protection des données à caractère
personnel et à la loi informatique et libertés révisée, vous pouvez exercer un droit d’accès
, de rectification et d’effacement des données personnelles que vous avez saisies dans le
cadre de votre démarche, en écrivant à l’attention du délégué à la protection des
données à l’adresse suivante : Agence Régionale de Santé des Hauts-de-France, 556
avenue Willy Brandt 59777 Euralille ou par mail à ars-adf-dpd@ars.sante.fr.

Si la réponse apportée ne vous convient pas, vous pouvez saisir dans un deuxième temps
la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes. ».
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